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Convocation du Conseil Municipal 
 

du 
 

 

27/03/2018
 

 

_

____

Le Conseil Municipal d’AURAY (56) est convoqué, pour une session qui  s’ouvrira le

27/03/2018 à 19 HEURES 00 à la Mairie ; une convocation comportant l’ordre du jour

est adressée individuellement à chaque Conseiller.

Fait à AURAY, le 

Le Maire,

M. DUMOULIN
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SEANCE ORDINAIRE DU 

27/03/2018

Le mardi  27  mars  2018  à  19  HEURES 00, le  Conseil  Municipal  de la  Commune
d’AURAY (Morbihan),  légalement  convoqué le  mardi  20  mars  2018,  s’est  réuni  en
session ordinaire, à la Mairie, dans la salle des délibérations sous la présidence de M.
DUMOULIN Jean, Maire.

La séance a été publique.

Etaient Présents à la présente délibération : 
Monsieur Jean DUMOULIN, Monsieur Gérard GUILLOU, Madame Pierrette LE BAYON,
Monsieur  Azaïs  TOUATI,  Monsieur  Jean-Claude  BOUQUET,  Monsieur  Jean-Yves
MAHEO, Madame Aurélie QUEIJO, Monsieur Joseph ROCHELLE, Madame Françoise
NAEL,  Monsieur  Ronan  ALLAIN,  Madame  Annie  RENARD,  Madame  Marie-Joëlle
MIRSCHLER,  Monsieur  Armel  EVANNO,  Monsieur  Patrick  GOUEGOUX,  Monsieur
Benoît  GUYOT,  Madame  Fabienne  HOCHET,  Monsieur  Maurice  LE  CHAMPION,
Madame Valérie VINET-GELLE, Madame Valérie ROUSSEAU, Monsieur Jean-Michel
LASSALLE, Madame Mireille  JOLY, Madame Marina LE ROUZIC, Monsieur Laurent
LE  CHAPELAIN,  Monsieur  Jean-Pierre  GRUSON,  Madame  Marie-Noëlle
POMMEREUIL,  Monsieur Roland LE SAUCE, Monsieur François GRENET, Madame
Emmanuelle  HERVIO,  Monsieur  Yazid  BOUGUELLID,  Monsieur  Christian  PELTAIS,
Monsieur Mathieu LAMOUR

Absents  sans  procuration :  Madame  Kaourintine  HULAUD,  Madame  Nathalie
BOUVILLE

Secrétaire de séance : Madame Marina LE ROUZIC
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1- DGS - APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DE CONSEIL 
MUNICIPAL 20 FEVRIER 2018

Monsieur Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

Considérant qu’un exemplaire du procès-verbal du Conseil municipal du 20 février 2018
a été transmis avec la convocation à chaque membre avant la séance.

,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HULAUD, Madame BOUVILLE

Le Conseil municipal :

- APPROUVE le procès-verbal de la séance du 20 février 2018.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 04/04/2018
Compte-rendu affiché le 04/04/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 04/04/2018

INTERVENTIONS :

M. ROCHELLE :  lors de la présentation du DOB j’avais fait une déclaration liminaire
préalable à cette présentation qui n’a pas été retranscrite. 

M. LE MAIRE : nous reprendrons l’enregistrement et apporterons la modification.
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2- DU - SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE (S.P.R.) DE LA VILLE D’AURAY : 
CRÉATION DE L'AIRE DE VALORISATION DE L’ARCHITECTURE ET DU 
PATRIMOINE, APRÈS RÉVISION DE LA ZONE DE PROTECTION DU PATRIMOINE 
ARCHITECTURAL URBAIN ET PAYSAGER

Monsieur Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

La  transformation  de  la  Zone  de  Protection  du  Patrimoine  Architectural,  Urbain  et
Paysager  (Z.P.P.A.U.P.)  d’Auray  en  Aire  de  Mise  en  Valeur  de  l’Architecture  et  du
Patrimoine  (A.V.A.P.)  a  été  rendue  nécessaire  à  la  suite  du  Grenelle  II  de
l’Environnement (loi du 12 juillet 2010) et pour accompagner la révision du Plan Local
d’Urbanisme. 

Les A.V.A.P. sont des servitudes d’utilité publique qui ont pour objet de promouvoir la
protection et la mise en valeur du patrimoine. 
Elles  se  substituent  aux  Z.P.P.A.U.P.  dont  elles  conservent  toutefois  les  principes
fondateurs. 

La  transformation  de  la  Zone  de  Protection  du  Patrimoine  Architectural,  Urbain  et
Paysager  (Z.P.P.A.U.P.)  d’Auray  en  Aire  de  Mise  en  Valeur  de  l’Architecture  et  du
Patrimoine  (A.V.A.P.)  et  les  modalités  de  la  concertation  ont  été  prescrites  par
délibération du Conseil Municipal en date du 24 septembre 2012. 

Avec la loi du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la Création, à l’Architecture et au
Patrimoine  (LCAP),  les  A.V.A.P.  créées  avant  la  publication  de  la  présente  loi
deviennent de plein droit des Sites Patrimoniaux Remarquables (S.P.R.). 

Cette même loi permet par ailleurs de mener à leur terme les A.V.A.P. en cours d’étude
selon  l’ancienne  procédure  pour  être  également  classées  en  S.P.R..  A sa création,
l’A.V.A.P. deviendra donc un S.P.R..

Le Conseil municipal du 28 juin 2016 a arrêté le projet d’A.V.A.P. et tiré le bilan de la
concertation. 

Conformément  à  l’article  L.  123-16  du  Code  de  l’Urbanisme,  la  procédure  de
transformation  de  la  Z.P.P.A.U.P.  d’Auray  en  A.V.A.P.  a  été  soumise  à  un  examen
conjoint des Personnes Publiques Associés (P.P.A.) en date du 7 novembre 2016 dont
le procès-verbal a été joint au dossier d’enquête publique. 

Par la suite, une enquête publique a eu lieu du 3 mai 2017 au 9 juin 2017 inclus. 

La commission d’enquête a recueilli diverses observations. Une note de synthèse est
annexée à la présente délibération. Elle décrit les modifications apportées au dossier
entre  l’arrêt  et  l’approbation  suite  à  l’enquête  publique  et  aux  avis  des  personnes
publiques associées.

Dans les conclusions de son rapport, la commission d’enquête a émis un avis favorable
à la transformation de la Z.P.P.A.U.P. d’Auray en A.V.A.P. le 26 juillet 2017, sous réserve
que : « soit justifiée la faisabilité du désenclavement du port au regard des dispositions
réglementaires de l’A.V.A.P. ».
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Le dossier d’A.V.A.P. présenté pour approbation comprend les éléments suivants :

- Un diagnostic comprenant un volet architectural, patrimonial et environnemental,

- Un rapport de présentation qui définit les objectifs de l’A.V.A.P.,

-  Un  règlement comprenant des  prescriptions relatives à la  qualité architecturale et
paysagère des constructions,

-  Un  document  graphique  définissant  le  périmètre  de  la  servitude  d’A.V.A.P.  et  les
différents zonages.

En application de  l’article  L.631-4 du  Code du Patrimoine,  il  est  donc demandé au
Conseil Municipal de bien vouloir délibérer pour créer l’AVAP.. 

Vu le Code du Patrimoine,

Vu le Code de l’Urbanisme,

Vu le Code de l’Environnement, 

Vu  la  loi  du  12 juillet  2010  portant  Engagement  National  pour  l’Environnement  dite
« Grenelle 2 »,

Vu la loi relative à la Liberté de la Création, à l’Architecture et au Patrimoine du 8 juillet
2016, 

Vu le décret n° 2011-1903 du 19 décembre 2011 relatif aux Aires de mise en Valeur de
l’Architecture et du Patrimoine, 

Vu  le  décret  n°  2017-456  du  29  mars  2017  relatif  au  patrimoine  mondial,  aux
monuments historiques et aux sites patrimoniaux remarquables,

Vu l’arrêté préfectoral portant avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnemental
sur  le  dossier  en date  du 21  juin 2016 indiquant que le projet  n’est  pas  soumis  à
évaluation environnementale spécifique, tel qu’annexé à la présente délibération, 

Vu l’avis favorable en date du 4 juillet 2016 de la Commission Régionale du Patrimoine
et des Sites (C.R.P.S.) sur le projet d’A.V.A.P. tel qu’annexé à la présente délibération,

Vu l’arrêté du maire en date du 10 avril 2017 soumettant à enquête publique le projet
d’A.V.A.P. arrêté par le conseil municipal ;

Vu le rapport et les conclusions de la commission d’enquête en date du 26 juillet 2017,

Vu l’avis favorable de la Commission Locale de l’A.V.A.P. en date du 6 novembre 2017
sur les différentes pièces du dossier de l’A.V.A.P. après enquête publique,

Vu le courrier de consultation en date du 22 février 2018 et l’avis favorable de Monsieur
Le Préfet du Morbihan sur le projet d’A.V.A.P.,
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Vu l’entier dossier d’A.V.A.P. tel qu’annexé à la présente délibération, 

Considérant  que  le  projet  d’A.V.A.P. de la  ville  d’Auray,  Aire  de  Mise  en Valeur  de
l’Architecture et du Patrimoine, tel qu’il est présenté au conseil municipal, est prêt à être
approuvé. 

,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 24 voix pour),

7 abstention(s) :
Monsieur GRUSON, Madame POMMEREUIL, Monsieur LE SAUCE, Monsieur 
GRENET, Madame HERVIO, Monsieur PELTAIS, Monsieur LAMOUR

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HULAUD, Madame BOUVILLE

Le Conseil municipal :

-  APPROUVE le  projet  d’A.V.A.P.  de  la  ville  d’Auray  tel  qu’annexé  à  la  présente
délibération.

L’intégralité du dossier est  téléchargeable sur le site Megalis (un lien internet
sera transmis par mail cinq jours francs avant le Conseil Municipal).

Un dossier complet est également consultable au Pôle Municipal du Penher, situé
18 rue du  Penher,  aux horaires d’ouverture (8h30-12h30 /  13h30-17h30, sauf le
jeudi après-midi).
 
Un dossier intégral sous format papier peut-être délivré sur simple demande par
la Direction de l’Urbanisme.

La présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie pendant un mois. Mention
de cet affichage sera, en outre, insérée en caractères apparents dans un journal diffusé
dans le département. Elle fera également l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs.

La présente délibération sera exécutoire à compter de sa réception en préfecture ou
sous-préfecture et de l’accomplissement des mesures de publicité décrites ci-dessus.

Conseil municipal de la ville d’Auray du 27 mars 2018
 8/81



Conseil municipal de la ville d’Auray du 27 mars 2018
 9/81



Envoyé à la Sous-Préfecture le 04/04/2018
Compte-rendu affiché le 04/04/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 04/04/2018

INTERVENTIONS :

M. LE SAUCE : les modifications présentées ce soir ne changeant pas l’architecture
générale de l’AVAP, j’en resterai à la déclaration que j’avais fait au Conseil municipal du
mois de juin 2016 et le vote sera de même nature, c’est à dire abstention.

M. GRENET :  nous nous abstiendrons également pour les mêmes raisons que M. Le
Sauce. Cependant, comme nous sommes sur le sujet de la valorisation de l’architecture
et du patrimoine, j’en profite pour dire un mot sur la place de la République. Les travaux
vont bientôt se terminer, évidemment c’est mieux qu’avant, heureusement au prix que
tout cela a coûté, ceci-dit cela reste vraiment très froid. Il faudrait faire quelque chose
pour y mettre plus de chaleur comme du mobilier urbain, de la végétation dans des
bacs puisqu’on ne peut pas planter des arbres. Il faut faire quelque chose parce-que
lorsqu’on arrive devant cette place, c’est très triste. Si l’on veut que les familles viennent
avec leurs enfants se promener et si l’on veut que les touristes s’y arrêtent cet été il est
urgent d’y installer du mobilier urbain. D’autant plus qu’il y a des gens qui ont besoin de
s’asseoir. En effet lundi dernier cinq personnes sont tombées pendant le marché. 

M. LE MAIRE : le chantier sera terminé fin mai. Concernant l’aménagement du parvis
devant l’Hôtel  de ville  nous serions plutôt  partisans d’y installer  une belle sculpture
réalisée par un alréen. Le sujet n’est pas simple, nous y réfléchissons et souhaitons
lancer cela cette année. Nous avons déjà mis des bacs à fleurs le long de l’Hôtel de
ville  et  cette  place  ne  doit  pas   devenir  un  jardin  botanique  non  plus.  Je  précise
également qu’il y aura du mobilier urbain mais le projet n’est pas terminé. Je rappelle
que nous avons une contrainte par rapport à du mobilier fixe et le marché du lundi qui a
été redessiné afin qu’il soit mieux organisé, plus fonctionnel, et ne pénalise pas l’activité
des commerces sédentaires. Il faut donc trouver un compromis entre ce que l’on peut
installer comme mobilier urbain fixe et l’agencement du marché.

M. TOUATI :  je  souhaite faire un complément par  rapport  à la  transformation de la
ZPPAUP transformé en  AVAP.  Il  y  a  eu  des  discussions  pour  l’agrandissement  de
l’AVAP, la grande modification c’est que l’avenue De Gaulle et une partie de la gare
basculent dans l’AVAP avec l’avis des Bâtiments de France et ce n’est pas rien. Nous
avons essayé de limiter l’AVAP sur la rue Philippe Le Gall. Au départ c’était prévu, mais
il ne nous a pas semblé opportun d’aller aussi loin et de l’inscrire dans l’AVAP. Je pense
également à d’autres rues comme près de Kerdrain qui ont été ajoutées dans l’AVAP.
D’un côté c’est une mise en valeur du patrimoine mais la ZPPAUP qui faisait environ
220  hectares  est  transformée  en  AVAP  d’environ  320  hectares  et  cela  crée  des
contraintes pour les particuliers. Je pense à tout ceux qui habitent avenue De Gaulle et
qui n’avaient pas à demander l’avis des Bâtiments de France et qui maintenant devront
se conformer à cet avis. Évidemment cela participe aussi à l’embellissement de la ville
mais ce sont non seulement des contraintes pour les particuliers mais aussi pour la vie
des  services  avec  l’importance  du  nombre  de  dossiers  à  venir  à  la  direction  de
l’urbanisme et l’afflux de demande de dossiers auprès des Bâtiments de France.
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M. LE MAIRE : la zone est plus grande en effet. Nous y avons beaucoup travaillé et
nous avons voulu améliorer  la rédaction de la ZPPAUP pour concilier la  liberté des
acquéreurs potentiels de propriétés sur la ville d’Auray et la protection du patrimoine.
Nous avons voulu protéger mais pas figer. Nous avons un beau patrimoine,  mais si
vous interdisez tout, cela peut être répulsif pour des acquéreurs potentiels. Nous avons
prévu 4 types de protection, dans le 1 on ne touche à rien, dans le 4 on peu détruire et
entre le 2 et le 3 il y a des souplesses de modifications d’architecture et des souplesses
d’extensions.

M. LE SAUCE : ce que j’avais dit au mois de juin 2016 recoupe ce que vous venez de
porter à la connaissance du Conseil municipal. Concernant le tracé de la voirie d’accès
à Saint-Goustan, je l’avais identifié comme problématique et c’est repris dans le dossier
par  rapport  aux  remarques portées  par  les  personnes publiques  associées.  L’autre
aspect concerne l’agrandissement du périmètre et les moyens accordés aux services
pour traiter les dossiers. Je crois qu’il faut y être attentifs puisque les règles sont plus
contraignantes et les délais de réponses aux propriétaires sont allongés. Il faudra être
attentif à assurer le service de manière correcte et complémentaire aux demandes des
alréens. 
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3- DU - APPROBATION DU PROJET DE MODIFICATION DES PÉRIMÈTRES 
DÉLIMITÉS DES ABORDS DES MONUMENTS HISTORIQUES DANS LE CADRE DE
LA PROCÉDURE DE RÉVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME

Monsieur Azaïs TOUATI, 3ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Vu le Code de l’Urbanisme ;

Vu le Code du Patrimoine, notamment ses articles L 621-30, L 621-31, R 621-92 et
suivants ;

Vu la Loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture
et au patrimoine, et ses dispositions qui impliquent de demander formellement l’avis des
propriétaires des monuments historiques sur les périmètres délimités des abords ;

Vu la délibération du conseil municipal du 14 mai 2012 prescrivant la révision du Plan
Local d’Urbanisme (PLU) et définissant les modalités de la concertation ;

Vu la délibération du conseil municipal du 15 novembre 2016 arrêtant le projet de PLU
et tirant le bilan de la concertation ;

Vu  la  délibération  du conseil  municipal  du  15  novembre  2016 arrêtant  le  projet  de
modification des périmètres délimités des abords des monuments historiques dans le
cadre de la procédure de révision du plan local d’urbanisme ;

Vu l’arrêté du maire en date du 10 avril 2017 soumettant à enquête publique le projet de
modification des périmètres délimités des abords des monuments historiques ;

Vu le rapport et les conclusions de la commission d’enquête en date du 26 juillet 2017 ;

Vu la synthèse et le dossier complet de périmètre délimité des abords, tels qu’annexés
à la présente délibération ;

Considérant que les résultats de l’enquête publique n’ont pas pour conséquence de
modifier le projet ;

Considérant  que  le  projet  de  modification  des  périmètres  délimités  des  abords  des
monuments  historiques tel  qu’il  est  présenté  au  conseil  municipal  est  prêt  à  être
approuvé ;

,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HULAUD, Madame BOUVILLE
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Le Conseil municipal :

-  APPROUVE le  projet  de  modification  des  périmètres  délimités  des  abords  des
monuments historiques tel qu’annexé à la présente délibération.

L’intégralité  du dossier  est  téléchargeable sur le site Megalis (un lien internet
sera transmis par mail cinq jours francs avant le Conseil Municipal).

Un dossier complet est également consultable au Pôle Municipal du Penher, situé
18 rue du  Penher,  aux horaires d’ouverture (8h30-12h30 / 13h30-17h30, sauf le
jeudi après-midi).
 
Un dossier intégral sous format papier peut-être délivré sur simple demande par
la Direction de l’Urbanisme.

La présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie pendant un mois. Mention
de cet affichage sera, en outre, insérée en caractères apparents dans un journal diffusé
dans le département. Elle fera également l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs.

La présente délibération sera exécutoire à compter de sa réception en préfecture ou
sous-préfecture et de l’accomplissement des mesures de publicité décrites ci-dessus.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 04/04/2018
Compte-rendu affiché le 04/04/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 04/04/2018

4- DU - APPROBATION DU PROJET DE ZONAGE D’ASSAINISSEMENT DES EAUX 
PLUVIALES DE LA VILLE D’AURAY

Monsieur Azaïs TOUATI, 3ème Adjoint, expose à l'assemblée :

Vu la Loi sur l'eau n° 92-3 du 3 janvier 1992 ;

Vu la Loi sur l'eau et les milieux aquatiques, n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 ;

Vu la Loi portant engagement national pour l'environnement, n° 2010-788 du 12 juillet
2010 ;

Vu le décret  n° 2012-616 du 2 mai 2012 relatif  à l’évaluation environnementale des
plans et programmes ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L 2224-10
et  R 2224-8 ;

Vu la délibération du conseil municipal du 14 mai 2012 prescrivant la révision du Plan
Local d’Urbanisme (PLU) et définissant les modalités de la concertation ;

Vu l’avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale de Bretagne en date du
17 octobre 2016 tel qu’annexé à la présente délibération ; 

Vu la délibération du conseil municipal du 15 novembre 2016 arrêtant le projet de PLU
et tirant le bilan de la concertation ;

Vu  la  délibération  du conseil  municipal  du  15  novembre  2016 arrêtant  le  projet  de
zonage d’assainissement des eaux pluviales ;

Vu l’arrêté du maire en date du 10 avril 2017 soumettant à enquête publique le projet de
zonage d’assainissement des eaux pluviales ;

Vu le rapport et les conclusions de la commission d’enquête en date du 26 juillet 2017 ;

Considérant que les résultats de l’enquête publique n’ont pas pour conséquence de
modifier le projet ;

Considérant que le projet de zonage d’assainissement des eaux pluviales tel qu’il est
présenté au conseil municipal est prêt à être approuvé ;

,
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés ( 31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HULAUD, Madame BOUVILLE

Le Conseil municipal :

- APPROUVE le projet de zonage d’assainissement des eaux pluviales tel qu’annexé à
la présente délibération.

L’intégralité  du  dossier  est  téléchargeable sur  le  site Megalis  (un  lien  internet  sera
transmis par mail cinq jours francs avant le Conseil Municipal).

Un dossier complet est également consultable au Pôle Municipal du Penher, situé
18 rue du  Penher,  aux horaires d’ouverture (8h30-12h30 / 13h30-17h30, sauf le
jeudi après-midi).
 
Un dossier intégral sous format papier peut-être délivré sur simple demande par
la Direction de l’Urbanisme.

La présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie pendant un mois. Mention
de cet affichage sera, en outre, insérée en caractères apparents dans un journal diffusé
dans le département. Elle fera également l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs.

La présente délibération sera exécutoire à compter de sa réception en préfecture ou
sous-préfecture et de l’accomplissement des mesures de publicité décrites ci-dessus.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 04/04/2018
Compte-rendu affiché le 04/04/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 04/04/2018
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5- DU - APPROBATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME RÉVISÉ DE LA VILLE 
D'AURAY

Monsieur Jean DUMOULIN, Maire, expose à l'assemblée :

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment, ses articles L. 2121-
10, L. 2121-12, L. 2121-13 et L. 2121-29 ;

Vu le Code de l’Urbanisme et, notamment, ses articles L. 153-33, L. 153-21 et L. 153-
22 ;

Vu le Schéma de Mise en Valeur de la Mer du Golfe du Morbihan approuvé le 10 février
2006 ;

Vu le Schéma de Cohérence Territoriale du Pays d’Auray approuvé le 14 février 2014 ;

Vu la délibération du conseil municipal du 14 mai 2012 prescrivant la révision du Plan
Local d’Urbanisme (PLU) et définissant les modalités de la concertation ;

Vu la délibération du conseil municipal du 7 avril 2015 prenant acte du débat sur les
orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) ;

Vu  la délibération du conseil  municipal  du  20 septembre 2016 intégrant  le contenu
modernisé des PLU ;

Vu la délibération du conseil municipal du 15 novembre 2016 arrêtant le projet de PLU
et tirant le bilan de la concertation ;

Vu  les  avis  émis  par  les  personnes  publiques  associées  et  autres  organismes
consultés ;

Vu l’avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale de Bretagne en date du
23 mars 2017 tel qu’annexé à la présente délibération (annexe 1) ;

Vu  les  avis  de  la  Commission  Départementale  de  la  Préservation  des  Espaces
Naturels, Agricoles et Forestiers en date du 5 avril 2017 et du 14 décembre 2017 tels
qu’annexés à la présente délibération (annexes 2 et 3) ;

Vu les avis de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites
en date du 29 avril 2016 et du 7 février 2018 tels qu’annexés à la présente délibération
(annexes 4 et 5) ;

Vu l’arrêté du maire en date du 10 avril 2017 soumettant à enquête publique le projet de
PLU arrêté par le conseil municipal ;

Vu le rapport et les conclusions de la commission d’enquête en date du 26 juillet 2017 ;

Vu l’entier dossier du Plan Local d’Urbanisme, tel qu’annexé à la présente délibération ;
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Considérant que les résultats de l’enquête publique et de la consultation des personnes
publiques associées justifient des ajustements au PLU, présentés dans le document
annexé à la présente délibération (annexe 6) ; 

Considérant que le projet de PLU tel qu’il est présenté au conseil municipal est prêt à
être approuvé ;

,

Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés ( 22 voix pour),

1 voix contre :
Monsieur ROCHELLE

8 abstention(s) :
Madame QUEIJO, Monsieur GRUSON, Madame POMMEREUIL, Monsieur LE SAUCE,
Monsieur GRENET, Madame HERVIO, Monsieur PELTAIS, Monsieur LAMOUR

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HULAUD, Madame BOUVILLE

Le Conseil municipal :

- APPROUVE le PLU tel qu’annexé à la présente délibération.

L’intégralité du dossier est  téléchargeable sur le site Megalis (un lien internet
sera transmis par mail cinq jours francs avant le Conseil Municipal).

Un dossier complet est également consultable au Pôle Municipal du Penher, situé
18 rue du  Penher,  aux horaires d’ouverture (8h30-12h30 /  13h30-17h30, sauf le
jeudi après-midi).
 
Un dossier intégral sous format papier peut-être délivré sur simple demande par
la Direction de l’Urbanisme.

La présente délibération fera l’objet d’un affichage en mairie pendant un mois. Mention
de cet affichage sera, en outre, insérée en caractères apparents dans un journal diffusé
dans le département. Elle fera également l’objet d’une publication au recueil des actes
administratifs.

La présente délibération sera exécutoire à compter de sa réception en préfecture ou
sous-préfecture et de l’accomplissement des mesures de publicité décrites ci-dessus.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 04/04/2018
Compte-rendu affiché le 04/04/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 04/04/2018

INTERVENTIONS :

M.  LE  SAUCE :  nous  arrivons  au  terme  de  la  révision  du  PLU  engagée  par  la
précédente  municipalité  en  2013.  Comme  je  l’ai  dit  lors  de  précédents  conseils
municipaux lors de l’examen du PADD ou arrêt du PLU, si certaines dispositions de ce
PLU vont dans le bon sens, il n’en reste pas moins vrai que celui-ci reste le vôtre. Il
porte votre marque politique. Aussi, comme précédemment nous nous abstiendrons lors
du vote de ce bordereau, restant  fidèles à notre démarche. Je voudrais néanmoins
saluer le travail mené par les uns et les autres. De nombreuses réunions de travail se
sont échelonnées depuis 2013. Pour y avoir participé, c’était un travail assez fastidieux
mais intéressant permettant de connaître sa ville. J’ai eu maintes occasions de faire
part de mes remarques, propositions et interrogations qui pour certaines ont été suivies
d’effets, à l’exemple de la compatibilité avec le PLH de la communauté de communes
AQTA pour les 10 % de logements en accession sociale. Lors de mon intervention au
Conseil municipal du mois de novembre je l’avais identifié, cela a été repris par la suite
dans  l’enquête,  nous y  avons apporté une réponse aujourd’hui  et  cela me satisfait.
D’autres restent toutefois sans réponses satisfaisantes. En matière de développement
économique notamment, je pense que vous n’êtes pas allés assez loin dans la réflexion
concernant  le  foncier  commercial  qu’il  faut  localiser  en  priorité  dans les  centralités,
l’urbain  habité  et  non  en  zone  d’activité.  Il  y  a  certes  la  charte  commerciale  non
opposable, la servitude de linéaire commercial, qui sont deux outils intéressants, et sont
à conforter mais quid du foncier commercial bien identifié et appelé à muter à l’avenir
pour  répondre  aux  besoins  du  territoire  face  aux  capacités  de  développement
existantes dans les zones d’activités de la périphérie alréenne. Les deux servitudes
d’attentes  prévues  au  PLU  sont  pour  moi  une  opportunité  à  saisir  pour  favoriser
l’implantation  de  commerces  et/ou  d’activités  servicielles  et  tertiaires  utiles  aux
habitants d’Auray, les professions libérales par exemple. Je reste toutefois interrogatif
quant à la pertinence du périmètre de la servitude d’attente du quartier gare. Je reste
toujours  interrogatif  sur  le  dessin  que  nous  avons  adopté,  pour  moi  il  n’est  pas
pertinent, il est insuffisant, mal identifié et je ne pense pas que nous pourrons en faire
grand chose.

M. LAMOUR : La lecture du rapport de présentation du bureau d'étude permet de bien
mesurer les atouts de notre territoire mais aussi les enjeux de demain. Nous avons été
particulièrement sensibles à l'un des points de vigilance soulignés dans le rapport, à
savoir le développement nécessaire des cheminements doux. C'est là un défi à relever
pour que le "bien-vivre à Auray" soit efficient pour tous les alréens, pour ceux qui, par
contrainte, ne peuvent pas ou, par choix, ne souhaitent pas recourir au "tout-voiture". 
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Le rapport constate en effet que les cheminements doux sont inégalement répartis sur
le  territoire.  Il  souligne  par  ailleurs  que  les  déplacements  vélo  ne  sont  pas  tous
sécurisés (certaines pistes cyclables ne sont d'ailleurs en ce moment pas respectées
par les automobilistes pour cause de travaux, aux abords de l'école du Loch, mais la fin
des travaux devraient solutionner ce problème). La vallée du Reclus, qui traverse Auray
de nord en sud, est une opportunité qui mérite d'être davantage valorisée.  

Nous  souhaiterions  donc  connaître  les  projets  de  la  municipalité  sur  cette
problématique des connexions douces entre les différents quartiers.  Une information
sur  les  cheminements  doux  existants  peut-elle  être  envisagée  dans  un  prochain
magazine municipal (que je trouve à titre personnel très bien réalisé tant sur le fond que
sur la forme). Et, surtout, des investissements sont-ils prévus à moyen si ce n'est à
court terme ?
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M. GRENET :  c’est  vrai  qu’il  était  préconisé  dans  le  rapport  de  se  doter  d’un plan
communal de déplacement, à savoir qu’au niveau d’AQTA il va y avoir un plan climat
air/énergie avec un schéma de circulation pour tout ce qui est déplacement doux, vélo.
C’est  un  enjeu  important,  l’avenir  c’est  peut-être  dans  nos  villes  d’avoir  des
déplacements à pied et à vélo électrique. Je pense qu’il y a une grande partie de la
population  jeune et  moins jeune aussi  à qui  cela rendrait  grandement service.  J’en
connais d’ailleurs ici qui se déplacent en vélo électrique.

M.  TOUATI :  je  commencerai  mon  propos  comme  Monsieur  Le  Sauce  par  des
remerciements. Vous l’avez indiqué tout à l’heure, cette révision du PLU a été initiée par
l’ancienne municipalité et je tiens ici à rendre hommage aux prédécesseurs par rapport
au nombre de réunions et à l’approche environnementale de l’urbanisme que Monsieur
Roussel à mis en place dans la révision du PLU. Je tiens à remercier ce travail parce-
qu’il a contribué aussi à l’arrivée ici de ce document et, comme vous l’avez précisé tout
à l’heure, effectivement c’est notre PLU puisque dès que nous sommes arrivés nous
avons repris le PADD. Notre nouvelle équipe arrivant nous avons essayé de mettre en
place un PADD qui était plus dans nos convictions. Donc remerciements pour le travail
qui avait été réalisé et je le répète pour la concertation qui a été mise en place et que
nous avons poursuivi au travers de nombreuses réunions. Mes remerciements aussi au
service  départemental  de l’architecture  et  le  travail  réalisé  par  Monsieur  Garreta et
Madame D’hauteville dont le travail sert la ZPPAUP mais aussi le PLU puisqu’il a fallu
essayer de trouver cette complémentarité avec le PLU. Ils nous ont apporté plus qu’une
aide en étant des piliers dans l’AVAP qui a été créée et dans le PLU. Remerciements à
Monsieur Wagon, le bureau d’études que vous aviez missionné en son temps qui m’a
fait découvrir un très grand professionnel et avec cette vision du patrimoine intéressante
et  intarissable  d’idées  et  de  possibilités.  Remerciements  à  Madame  Dominique  du
Cabinet  Eol pour sa contribution ici  dans le PLU qui n’était  pas non plus forcement
simple  avec  des  réunions  à  mener  parfois  houleuses.  Enfin  remerciements  à  la
direction de l’urbanisme et sa directrice qui a su faire preuve parfois aussi de patience
mais  surtout  de  professionnalisme  et  aussi  pour  le  fait  que  par  rapport  à
l’agrandissement de l’AVAP et des périmètres cela ne va pas être de tout repos par la
suite après l’approbation du PLU.
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S’agissant de l’architecture de ce PLU. Ce n’est jamais un document parfait et ça ne le
sera pas, il faudra certainement apporter plus tard certaines modifications comme dans
tout document d’urbanisme. Nous sommes arrivés au bout d’un processus, est-ce que
ce document va faire l’unanimité, pas forcément. Je ne peux que souscrire moi à son
architecture  et  de  par  ma  délégation  en  tant  qu’adjoint  à  l’urbanisme  je  ne  peux
qu’émettre un avis favorable à l’architecture de ce document. Ceci étant, comme vous
le  savez,  Madame Dominique a fait  état  d’un certain nombre de  discussions.  Nous
sommes élus et nous sommes face à un document qui doit être digéré, à un certain
nombre de lois et ce PLU est le réceptacle de l’ensemble des lois supérieures. Vous
avez parlé de la loi littoral qui en est une ainsi que le loi Alur, la loi littoral étant la loi qui
pèse sur ce document. Mon propos ici n’est pas d’essayer de revenir comme un dernier
baroud d’honneur, mais je dirai ici Monsieur le Maire qu’il y a encore des choses sur
lesquelles on aurait pu peut-être aller beaucoup plus loin Je dirai également que vis à
vis  des  services de  l’Etat  il  faut  savoir  aussi  montrer  non pas notre  détermination,
parcequ’ici tout le monde l’est, mais il y a parfois des interprétations sur lesquelles nous
pouvons  aller  au  delà  et  nous  pouvons  faire  valoir  notre  point  de  vue  sans
compromettre  l’économie  générale  du  document  ou  encore  l’intérêt  général.  Bien-
évidemment nous parlons ici de particuliers, mais l’enquête publique participe à cela et
permet aux administrés de pouvoir faire valoir un point de vue sur un document et c’est
le  cas ici.  Il  est  difficile  de se  battre sur  des choses comme la loi  littoral  ou  de la
jurisprudence cependant Monsieur  le  Maire,  je  le dis,  il  n’est  jamais  trop tard pour
revenir sur certains secteurs comme Kerbois par exemple même après l’approbation du
PLU. Si on regarde le secteur de Kerbois, on peut avoir une lecture réglementaire des
représentants de l’Etat, mais on peut aussi avoir une autre interprétation en pensant
raisonnablement que nous sommes dans un secteur urbanisé et qu’on ne compromet
pas le PLU ou le PADD avec cette interprétation. Autre exemple, celui de Kerloch. Là
aussi l’interprétation du représentant de l’Etat de par la jurisprudence et sa vision de la
loi  Alur,  indique  qu’on est  pas  dans  un secteur  urbanisé puisqu’il  y  a une coupure
d’urbanisation liée à la 4 voies. Ici aussi on peut avoir une autre interprétation en disant
que ce secteur reste dans le secteur urbanisé. Une entreprise ainsi que des particuliers
seront  frappés par  cette  proposition d’inconstructibilité.  Comme vous  le savez il  est
toujours difficile de revenir sur ce genre d’interprétation par rapport à la loi et par rapport
à la loi littoral. Je voulais simplement dire Monsieur le Maire qu’il n’est pas encore trop
tard pour revenir sur ces 2 positions pour pouvoir entériner, certes en le justifiant et en
le motivant sur ces 2 secteurs. Je vous remercie.
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M. ROCHELLE : comme cela a déjà été dit ce PLU fait suite à beaucoup de réunions et
beaucoup  de  réflexions  auxquelles  je  suis  ravi  d’avoir  participé.  Ce  qui  me  pose
problème dans ce qui nous est proposé ce soir, c’est le fait que dans notre décision,
nous  allons  apporter  une  valeur  nulle  à  certains  terrains  achetés  à  grand  prix  sur
lesquelles  il  y  a  des  maisons  actuellement  construites  par  les  acquéreurs  de  ces
terrains ou encore des maisons acquises par  leurs parents ou grands-parents.  Dire
aujourd’hui que ces terrains ne valent plus rien me pose problème. Le PLU précédent
avait été approuvé le 18 septembre 2007 alors que la loi littoral était déjà en vigueur
puisqu’elle date du 23 janvier 1986. En 2007 il y avait donc des secteurs dans l’état
dans lesquels ils se trouvent aujourd’hui et pour lesquels les représentants de l’Etat ne
nous ont pas objecté que nous étions dans un espace inconstructible. Il y a eu certes
de la jurisprudence depuis, des décisions de certains tribunaux, encore que tous n’ont
pas fait l’objet d’appel. Il n’y a aucune raison aujourd’hui de dire oui aux demandes de
l’Etat de déclasser ces secteurs Kerloch et Kerbois qui ont été construits à une époque
ou  la  loi  était  applicable.  C’est  quelque  chose  de  très  important  pour  les  gens  de
considérer que du jour au lendemain leur propriété ne vaut plus rien. C’est la raison
pour laquelle je voterai contre ce PLU.

M. LE MAIRE :  je vais tout  d’abord répondre à la minorité puis ensuite à Monsieur
Rochelle qui  semble ignorer ce qu’est la notion de jurisprudence en matière de lois
d’urbanisme. 

Monsieur Le Sauce vous vous arguez la défense du PLH et  des 10 % d’accession
aidée. Pardonnez moi mais en tant que conseiller communautaire et dans le cadre de la
préparation du PLH j’avais remonté l’impossibilité pour la ville d’Auray d’un point de vue
pratique d’imposer 10 % d’accession aidée dans une ville très dense et très urbaine.
Vous le savez l’accession aidée en matière d’appartements ne fonctionne pas, l’histoire
l’a démontré. Un projet du Logis Breton dans le quartier du Gumenen a été abandonné
par le promoteur à l’époque puisque l’accession aidée en matière d’appartement ne
marche pas. Pour autant, le PLH a été voté et nous avons été obligé de l’appliquer et
nous nous sommes surtout projetés dans les OAP pour accepter ces 10 % d’accession
aidées, très porteurs pour les jeunes et les primo-accédants. 

Vous avez parlé de pérennisation du commerce et vous avez ré-évoqué la charte. Je
crois  en  effet  qu’au  niveau  des  PLU,  actuellement,  et  même  si  des  grandes
agglomérations comme Nantes ont imposé les 300 mètres carrés dans leur PLU, ces
agglomérations  sont  en  risque,  la  jurisprudence  n’étant  pas  assez  avancée.  Nous
referons une charte, même si elle n’est pas opposable, celle-ci a porté ses fruits depuis
2014.  Au  moins  les  promoteurs  qui  proposent  un  programme  commercial  sur  les
grandes zones  d’activité  viennent  nous  consulter  pour  nous  demander  ce  que  l’on
accepte ou pas. En matière de pérennisation du commerce nous avons instauré des
règles de stationnement qui dans le passé étaient trop strictes. Par exemple pour toute
acquisition  de  commerce  ou  de  logement  dans  l’hyper  centre  on  imposait  2
stationnements alors que pratiquement c’était irréalisable,  nous avons donc assoupli
cette règle, c’est une bonne chose et je crois que vous-même vous l’approuvez. Il a été
rappelé  tout  à  l’heure  que  nous  avons  considérablement  assoupli  les  règles  de
stationnement dans l’hyper centre, nous les avons modérées dans la périphérie et dans
le centre-ville élargi nous avons adopté vos anciennes règles. Tout ceci va dans le sens
de la pérennisation du commerce qui aujourd’hui malgré les travaux présente peu de
vacance et on s’en réjouit. 
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Pour  répondre à Monsieur  Lamour sur  la question  des  cheminements doux.  Il  faut
distinguer les chemins doux dans le territoire du Pays d’Auray, c’est une compétence
d’AQTA et cela avance. Améliorer les liaisons vélo entre la ville d’Auray, le bord de mer
et même l’intérieur des terres est tout à fait louable. Nous avons beaucoup travaillé sur
le contrat  d’attractivité de la ville  qu’on est  en train de préparer  et  que nous allons
vraisemblablement sortir à la fin de cette année ou en début 2019. Dans ce contrat, les
cheminements doux et  les liaisons  vélo pour  la  ville  d’Auray  sont  importants.  Nous
avons aussi un projet avec la Compagnie des Ports du Morbihan qui a mis en service à
titre d’essai cet été la location de vélos sur le port de Saint-Goustan. Nous voudrions
aller  plus  loin soit  avec une société  privée  soit  avec la  Compagnie des  Ports pour
proposer diverses liaisons vélos et en ce qui concerne Saint-Goustan la location de
vélos électriques. On pense à l’intérêt pour un touriste de louer un vélo électrique et
d’avoir des liaisons entre la gare, Saint-Goustan et la Porte Océane. Cela ne se fera
pas en 2 jours mais nous sommes convaincu de l’intérêt des ces cheminements doux.
Vous  parlez  de  la  vallée  du  Reclus,  beaucoup  de  ce  foncier  est  la  propriété  du
Département et nous ne faisons pas ce que nous voulons. Cependant, à la lueur d’une
réunion  que  nous  avons  menée  hier  soir,  nous  avons  décidé  de  lancer  très
sérieusement  et  le  plus  rapidement  possible  la  liaison  douce  entre  le  quartier  du
Gumenen et la Porte Océane. C’est un chemin qui est très fréquenté avec environ 43
000 passages par an. C’est un magnifique projet entre la ville haute, la vallée du Reclus
et la ville basse. 

Monsieur Grenet, vous prêchez pour avoir un plan communal de liaisons douces. Nous
l’avons ébauché dans le cadre de nos réunions de travail sur le contrat d’attractivité.
Vous prêchez le vélo électrique, nous allons essayer de lancer tout cela. 
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La position de Monsieur  Rochelle me semble un peu facile et je voudrais faire une
déclaration avant ce vote et vous exprimer que nous avons eu un groupe majoritaire où
un certain nombre d’élus se sont interrogés sur certaines contraintes imposées par la
loi. Je voudrais rappeler qu’en tant qu’élu nous nous devons de respecter la loi et nous
n’avons pas le rôle de l’interpréter. Nous avons eu la liberté de construire ce PLU avec
la liberté des hauteurs, la liberté dans les OAP que nous avons défini et qui est la ville
de demain, la liberté dans la définition de notre projet politique du PADD par rapport à
une autre contrainte qui est la loi Alur. Pour autant dans la déclaration que je fais ce
soir, beaucoup de travail a été fait. Monsieur Touati a remercié l’ensemble des acteurs
de ce travail. Nous avons fait un travail considérable, le PLU n’est sûrement pas parfait,
mais il doit être voté pour ne pas figer la ville et surtout mettre en exergue et en œuvre
toutes les bonnes choses qui en sont ressorties, notamment la protection de l’AVAP
avec  toutes  les  souplesses  que  j’ai  rappelé  tout  à  l’heure  et  les  OAP ciblées  par
quartier. Cette balance nous pousse à faire avancer ce PLU qui est sûrement révisable
dans les années qui viennent et comme Monsieur Touati l’a rappelé n’est pas parfait.
J’insiste, nous ne sommes pas là pour faire les lois mais pour les respecter. Certains
alréens seront pénalisés par ce nouveau PLU par la loi littoral et la protection de la
bande des 100 mètres, que l’Etat nous impose, qui est assez contraignante et, la notion
de continuité d’urbanisation qui  peut  soulever des interprétations et  des discussions
sans  fin.  L’Etat  dont  le  représentant  local  est  la  préfecture  a  un  double  levier  de
décision.  Le premier,  c’est  la possibilité  de retoquer notre PLU,  notamment si  nous
n’avons  pas  respecté  les  remarques  qu’ils  nous  ont  faites  dans  le  cadre  de  la
consultation  des  PPA.  Ensuite,  à  supposer  que  ce  PLU  passe,  par  rapport  à  la
jurisprudence, et je rappelle à Monsieur Rochelle, qu’entre une loi de 2007 qui était plus
qu’imparfaite et une loi aujourd’hui qui s’est durcie dans son application cela s’appelle la
jurisprudence. Une loi imparfaite, nourrie par la jurisprudence se durcie toujours. Alors
dire que nos prédécesseurs en 2007 avaient un œil plus complaisant qu’aujourd’hui, je
m’inscris en faux sur  le sujet.  Ce qui  s’est  passé entre 2007 et aujourd’hui  c’est  la
jurisprudence  des  tribunaux.  Je  porte  comme l’ensemble  des  élus  majoritaires  une
conscience absolue que certains alréens vont être pénalisés, dont certains élus atour
de la table j’ose le dire. Pour autant, nous ne sommes pas en charge de voter les lois,
nous ne sommes pas là pour les contester, nous ne sommes pas là pour les interpréter,
cependant nous pouvons solliciter nos parlementaires pour faire évoluer ces lois qui
sont encore imparfaites et qui se sont durcies depuis 2007. Nous en avons bien-sur
parlé à nos parlementaires, notre sénatrice est active sur le sujet ainsi que notre ancien
sénateur.  Vous  savez  que  beaucoup  d’associations  sont  nées  sur  le  territoire  et
notamment  Les  PLUmés.  Un  adjoint  au  Maire  de  Carnac  s’investit  beaucoup
également. J’ai personnellement adhéré à cette action et ce soir nous avons le choix
d’appliquer ce PLU qui est sûrement imparfait mais qui se doit de respecter la loi telle
qu’elle nous a été imposée. Si d’aventure nous ne respectons pas les remarques qui
nous sont faites, nous prenons le risque que la préfecture le retoque, nous prenons
également le risque du recours des tiers, enfin si la préfecture laisse passer ce PLU, la
première chose que la DDTM va regarder c’est de voir si leurs remarques ont bien été
respectées et c’est normal. En tant qu’élu et pour défendre derrière ce vote de ce soir
nos concitoyens et les alréens qui sont pénalisés, je m’engage en tant que Maire et
avec le groupe majoritaire, et je crois qu’on est tous d’accord sur le sujet, a défendre les
intérêts des alréens et faire évoluer cette loi dans le bon sens. Ça c’est pour l’aspect loi
littorale. 
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Concernant le quartier de Kerbois, cela correspond à un choix politique de notre part
qui  a  été  traduit  dans  le  PADD.  C’est  à  dire  que  les  2  quartiers  que  nous  avons
privilégiés  pour  l’extension  d’urbanisation  et  dans  le  cadre  de  la  loi  Alur  qui  nous
imposait  d’afficher  une  restriction  de  consommation  foncière  par  rapport  au  passé.
Comme l’a dit Monsieur Touati, tout cela n’est pas fermé. Aujourd’hui Kerbois, dans les
2 ou 4 ans qui  viennent,  ne sera vraisemblablement pas urbanisable.  Mais pour  en
avoir discuté et travaillé ensemble dans le comité de pilotage de ce PLU, l’urbanisation
de Kerbois passera par une réflexion de notre part  sur une urbanisation intelligente
entre le côté Crac’h, pavillonnaire et le côte trop dense du quartier de Kerfanny. Il faut
penser à une urbanisation intelligente, progressive entre un quartier pavillonnaire et un
quartier beaucoup trop dense. Il faudra aussi réfléchir sur une liaison parallèle enter la
rue Alain Gerbault et l’amorce d’une rue qui avait été envisagée dans le passé. Cela
veut dire qu’il faut travailler sur une OAP avant d’envisager l’urbanisation de l’ensemble.
Nous avons  présenté quelque  chose  qui  était  peut-être un peu bâtard,  c’est  à  dire
l’urbanisation d’un "L" et ça nous a été refusé. Monsieur Touati dit qu’on peut faire fi
d’un  avis,  cependant  passer  au  delà  d’un  avis  défavorable d’une commission  c’est
s’attirer des ennuis. Je crois qu’il vaut mieux poser le crayon, laisser passer 2, 3, 4 ans,
urbaniser par ce nouveau PLU les 2 quartiers qui ont été ciblés en extension foncière,
c’est à dire Rostevel et la Porte Océane et nous devons nous préparer pour les années
à venir à organiser l’urbanisation du quartier de Kerbois qui est légitime d’un point de
vue du patrimoine des riverains qui ont fait remonter cette demande et j’aurais sans
doute  fait  pareil  à  leur  place,  cependant  l’urbanisation  du  quartier  de  Kerbois  est
prématurée. 
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6- DAC - VIE ASSOCIATIVE - APPROBATION D'UNE CONVENTION 
D'OCCUPATION TEMPORAIRE AVEC L'ASSOCIATION "L'ARGONAUTE & CO"

Monsieur Gérard GUILLOU, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

L'association  alréenne  « l'Argonaute  &  Co »  a  sollicité  la  Ville  d'Auray  afin  de
développer son projet innovant de « tiers lieu » autour de la mutualisation, du partage et
de  la  synergie  pour  des  artisans  créateurs,  des  artisans  d'art,  des  créatifs  et  des
indépendants  autour  d'espaces  de  travail  partagés :   espaces  ateliers,  espaces
bureaux,  open  space  ouvert  à  tous,  salles  de  cours  ou  de  formation,  espaces  de
réception d'événements.

L'ensemble  des  activités  sont  animées  et  coordonnées  par  les  membres  de
l'association  autour  de  trois  axes :  promouvoir  et  développer  le  savoir-faire  local,
organiser des événements pour rendre le lieu attractif et créer un lieu fédérateur.

Pour ce faire, l'association s'est rapproché du Fab Lab actuellement installé à l'Hôtel
Dieu auquel elle aurait souhaité se joindre.

Néanmoins,  les  contraintes  d'aménagement  de  l'Hôtel  Dieu  ne  permettent  pas
actuellement de répondre aux besoins d'accueil des activités de l'association : le projet
de réhabilitation globale du lieu étant important, il est prévu sa réalisation sur plusieurs
années.

En conséquence, la Ville a proposé à l'association de pouvoir amorcer son projet en
mettant à sa disposition temporairement un immeuble situé rue Redien ; cet immeuble
faisant  l'objet  d'un  projet  de  mise  en  vente  pour  la  réalisation  d'une  opération
immobilière non encore déterminée. 

La nouvelle convention triennale définie les modalités d’occupation de l’Argonaute au
12, rue Redien 56400 Auray, avec une prolongation de la mise à disposition gracieuse
jusqu’au  31  décembre  2018,  et  de  la  perception  d’une  redevance  d’occupation  à
compter du 1er janvier 2019, à hauteur de 1,50 € / m² et par mois pour une surface de
550 m².

Ladite  convention remplace  et  annule  l’avenant soumis  au conseil  municipal  du  16
décembre 2017.
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Un vote à bulletin secret est demandé. 

Article 21 du règlement intérieur du Conseil municipal : "Lorsqu'il y a simultanéité entre
une demande de vote au scrutin public et une demande de vote au scrutin secret, c'est
la demande de vote au scrutin secret qui l'emporte dès lors que le scrutin est réclamé
par le tiers des membres présents, même si la demande de vote au scrutin public est
formée par un nombre plus élevée de conseillers".

Treize conseillers municipaux se prononcent pour un vote à bulletin secret.
Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés à bulletin secret  (16 voix
contre),

14 voix pour, 1 abstention,

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HULAUD, Madame BOUVILLE

Le Conseil municipal :

- N’APPROUVE PAS la convention d'occupation temporaire.

- N’AUTORISE PAS le Maire à la signer.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 04/04/2018
Compte-rendu affiché le 04/04/2018
Reçu par la Sous-Préfecture le 04/04/2018

INTERVENTIONS :

M. GRENET :  Cette association bénéficie d’une mise à disposition des locaux rue de
Redien à titre gratuit. La ville avait décidé d’accompagner son projet. Ce qui était une
bonne idée pour un lancement de cette activité. Aujourd’hui, il est question d’approuver
de nouveau une convention d’occupation. 
En  commission  développement  économique,  nous  en  avions  débattu  et  j’avais  fait
d’ailleurs la remarque que cela était  difficile  de se décider  sans avoir  la  convention
écrite et avec peu d’informations financières. Nous avions alors conclu, à l’unanimité,
pour une convention d’un an avec une redevance de 550 € par mois (soit 1€ le m2) et
donc de continuer cet accompagnement sur cette durée mais en gardant la possibilité
de revoir la convention l’année prochaine.
Vous nous proposez aujourd’hui de voter une nouvelle gratuité jusqu’à la fin décembre
2018 puis une redevance de 550 €/mois pour l’année 2019 mais à terme échu : soit
pour  l’association  en  janvier  2020  puis  en  janvier  2021  pour  l’année  2020  avec
également la prise en charge des abonnements et factures en gaz, eau et électricité. Il
faut  savoir  que  cette  association  n’a  pas  vraiment  un  but  non  lucratif,  les  artisans
disposant  d’un  espace  payent  un  loyer  (125  €  à  330  €/mois)  et  l’association  loue
également les salles 12 € ou 20 €/l’heure suivant les salles. On peut consulter tout cela
sur leur site internet.
Nous ne remettons pas en cause l’aide de lancement à cette initiative, mais au vu de
ces éléments, il nous semble qu’un loyer modéré pour cette année 2018 serait logique
et raisonnable et qu’ensuite un loyer plus conséquent serait justifié. Et ce aussi pour
une bonne raison,  il  ne faudrait  pas que nous ayons une concurrence déloyale par
rapport à d’autres artisans de la commune. Nous ne voterons pas pour ce bordereau et
je  demanderai  même  la  possibilité  d’avoir  un  vote  à  bulletin  secret  parce-que  j’ai
l’impression que dans la salle tout le monde n’est pas sur la même longueur d’ondes. 

M. GUILLOU : il y a un élément que vous n’aviez pas puisque je n’ai pas pu assister à
la commission développement économique et à l’époque Monsieur Allain n’avait pas les
éléments que j’ai en main ici ce soir c’est à dire les résultats de leur exercice 2017. Le
résultat de 2017 est un résultat positif de 2 125 euros après avoir eu un mécénat de 7
500 euros. C’est au vu de cette situation que nous présentons cette convention. Nous
leur avons demandé en effet de revoir leurs tarifs et d’augmenter les tarifs de location.
Nous  avons  bien  dit  que  l’évolution  de  l’association  était  d’aller  ailleurs  et  en
l’occurrence à l’Hôtel Dieu. Mais, il faut que le modèle économique tienne et dans l’état
actuel des choses il ne tient pas. Nous travaillons avec Monsieur Allain de manière très
étroite avec l’association et très sincèrement les responsables de l’association ont la
volonté de payer un loyer dès que ce sera possible. Pour nous il est très clair que ce
sera  la  cas au  1er janvier  2019 mais  il  nous paraissait  utile  de  leur  donner  un  bol
d’oxygène sur l’année 2018 qui est déjà bien entamée et ou les révisions de tarifs sont
à l’étude actuellement.

M. GRENET : je ne comprends pas comment l’association n’arrive pas à équilibrer le
budget avec les rentrées d’argent qu’il y a.
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M. GUILLOU : la surface existante aux prix de locations actuels ne le permet pas. Les
responsables se versent chacunes à peine un SMIC pour 2017. 

M. GRENET : elles se payent un SMIC mais sont également artisans et ont une activité
à côté.

M. GUILLOU : non, elles se consacrent au développement de l’activité de l’association.
Entre le téléphone, la recherche de clients, vous savez que pour une nurserie il faut
bien plus que ce montant là pour prospecter. Ici se sont uniquement ces 2 personnes
par leur travail qui ont réussi à faire en sorte que ces locaux soient rénovés et utilisés. Il
y a des personnes qui on fait le choix de venir à Auray parceque ces locaux existent. Je
considère que lorsque quelqu’un démarre une entreprise comme celle-ci il est de notre
ressort d’essayer de l’aider un peu et aussi d’être exigeants à partir du 1er janvier 2019.
Je rappelle que la MAL par exemple a commencé à payer un loyer il y a 1 an alors
qu’elle a une vingtaine d’année d’existence. Nous sommes à 1,50 euros/m2 pour la
MAL, c’est la même situation, il y une activité de paiement, les personnes qui assistent
à des activités à la MAL payent.

M. GRENET : la MAL est un ancien service de la ville à l’origine et a une activité qui n’a
rien à voir  avec l’Argonaute. La MAL agit  dans le bien des alréens avec un aspect
éducatif et social très important. Il ne faut pas comparer les deux.

M. LE SAUCE :  Ce bordereau appelle plusieurs commentaires. Il avait été acté deux
choses en conseil municipal en 2016 et en 2017:

1. que la ville mettait à disposition les locaux de manière temporaire car en vente,
vente pour rappel que nous avions unanimement votée ;

2. que la ville les mettait à titre gracieux pour une année et qu’ensuite l’association
paierait une redevance annuelle de 1 500 €.

Aujourd’hui  vous  nous  demandez  de  revenir  sur  ces  dispositions  pour  2018  et  les
années suivantes, mais qui nous garantit qu’il n’en sera pas de même l’an prochain ? 
De plus, les nouvelles dispositions sont plus défavorables pour la ville, nous passons
d’une redevance de 1 500 € à 825 € à partir de 2019, et la notion temporaire disparaît,
tout en restant, au profit d’une convention triennale selon le bordereau, et d’une durée
d’un an selon l’article 7 de ladite convention. Il y a un réel problème de relecture des
documents dans cette municipalité. Ce n’est pas la première fois que je relève une
anomalie de ce type. Et au fait, le bâtiment ne serait-il plus en vente ? Vous avez quand
même  engagé  des  moyens  financiers  pour  reloger  les  associations  de  Redien  et
aujourd’hui l’opération n’est pas finalisée.
Pour  rappel,  les  conditions  d’occupation  à  titre  gratuit  du  domaine  public  sont
strictement  encadrées  par  la  loi ;  vous  l’avez  dit  Monsieur  le  Maire  nous  devons
respecter la loi, en l’espèce quand bien même nous avons à faire à une association loi
1901, l’objet de cette dernière relève plutôt du champ commercial, on pourrait l’assimiler
à  une  pépinière  d’entreprises ;  donc  on  peut  affirmer  que  l’actuelle  occupation  des
locaux ne revêt pas en totalité un caractère d’utilité publique et de plus cette occupation
constitue,  semble  t’il,  une  source  de  recettes  indirectes  à  certains  occupants.  En
conséquence, de mon point de vue, la convention que vous nous soumettez comporte
quelques fragilités réglementairement.
Il est clairement établi de par la loi que lorsque le domaine public est occupé en vue de
l’exercice d’activités commerciales, le chiffre d’affaires réalisé sert de base de calcul
pour la redevance en sus du montant de la valeur locative du bien occupé. Et cette
redevance est payable d’avance et annuellement.
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Avec votre proposition nous en sommes bien loin, d’autant plus que la ville garde à sa
charge les coûts des abonnements gaz, électricité et eau, l’association ne payant que
les  consommations.  Certaines  associations  alréennes  se  satisferaient  de  pareilles
convenances, plus le mériteraient au regard de leurs actions menées pour les habitants
d’Auray.
Je voudrais aussi relever la contradiction qu’il y a à l’article 4 au regard de l’entretien
des locaux et des travaux à réaliser si besoin, la ville se doit de respecter la loi en tant
que propriétaire aussi dire qu’elle ne fera plus d’investissement est contraire à la loi.
Cependant si la toiture brûle par exemple il faudra bien la refaire.
Pour finir, au delà de ces aspects réglementaires, votre conception de la démocratie
m’interpelle : la  commission développement économique a unanimement rejeté cette
convention en formulant une autre proposition concernant le montant de la redevance ;
elle ne vous sied pas semble t’il.
Maintenant  vous  nous  faites  état  d’éléments  chiffrés,  il  eut  été  intéressant  que  la
commission ait les éléments. C’est quand même difficile de faire voter un document
alors  que  tout  en  amont  n’a  pas  été  fait  correctement.  On  peut  comprendre  la
problématique mais néanmoins il y a un réel problème. Si l’on ajoute les contradictions
entre les textes cela fait beaucoup.

En l’état, nous voterons donc contre cette convention.

M. GUILLOU : je ne rentrerai pas dans les détails des textes que vous évoquez. Je
pense en effet qu’il y a quelques fragilités. Les fragilités qui existent aujourd’hui sont
surtout celles de cette petite organisation qui s’est lancée avec beaucoup de cœur pour
développer l’activité. Je conviens qu’il y a des choses qui peuvent être améliorées, c’est
évident.  Nous ferons tout  ce qui  est  nécessaire pour  les faire évoluer.  Nous avons
pensé que compte tenu, des résultats financiers qui n’étaient pas connus à l’époque et
c’est  nous  qui  les  avons  demandés ainsi  que  rencontré  l’expert  comptable  afin  de
valider ces chiffres, compte tenu de la subvention prévue de la part de l’Etat qui ne leur
a pas été versée et des aléas auxquels elles ont dû faire face, nous pourrions vous
présenter ce bordereau ce soir et je ne vois pas d’inconvénient à procéder à un vote à
bulletin secret. 

M. LASSALLE : M. le Maire, M. le rapporteur,
Quelle ne fût pas ma surprise à la lecture de ce bordereau et de cette convention, de
découvrir que vous avez omis de mentionner l’avis négatif de la trop rare commission
développement économique du 1er mars dernier !
En  effet  lors  de  cette  réunion  la  commission  composée  de  deux  anciens  chefs
d’entreprise,  d’un  directeur  d’école,  du  Vice-président  chargé  du  développement
économique à Aqta et d’un chef d’entreprise en activité s’est penchée sur le sujet et à
rejeté à l’unanimité pour cette association l’idée même de la gratuité pour cette année
ainsi que le montant bien trop faible demandé par la ville pour les 3 prochaines années
car elle fonctionne comme une entreprise privée en sous louant depuis décembre 2016
le bâtiment de 550 m2 que la mairie met à sa disposition gratuitement rue Redien au
prix fort (autour de 10 euros mensuel le mètre carré) et en rémunérant ses membres.
Elle a en plus demandé le bilan de cette association qui n’était pas à notre disposition
pour pouvoir proposer une solution équitable.
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Malgré cet avis négatif et l’attente des documents si je résume ce bordereau et cette
nouvelle  convention  présentés  aujourd’hui  sans  être  repassés  par  la  commission
comme il aurait été nécessaire, vous souhaitez que l’on valide une nouvelle période de
gratuité, puis l’année prochaine et ce pour trois ans une location mensuelle d‘un euro
cinquante par m2 alors que l’association en touche 10 et enfin que la ville investisse
lourdement  dans  l’Hôtel-Dieu  pour  offrir  à  cette  association  un  nouveau  lieu  plus
spacieux alors même que la compétence développement économique n’est  plus de
notre ressort et que notre communauté de communes, financée par nos impôts, vient
d’investir à Auray pour ouvrir une pépinière d’entreprise de 700 m2 incluant un espace
de co-working.
M. Le Maire, M. le Rapporteur j’avoue ne pas bien suivre votre logique car elle entraîne
inéluctablement une distorsion de concurrence envers tous  les professionnels  de la
location d’espace ou envers les commerçants et artisans qui louent ou achètent à prix
d’or le mètre carré à Auray pour exercer leur activité et qui fait payer une deuxième fois
aux Alréennes et aux Alréens pour une compétence qui n’est plus la notre !
Alors même si tout le monde s’accorde à reconnaître la belle initiative de l’Argonaute il
n’en reste pas moins que la ville dans ce cas précis ne peut offrir un lieu gratuitement
ou pour une somme symbolique et investir lourdement sans en retirer un revenu réel,
réaliste et équitable.
Aussi M. Le Maire et M. le rapporteur je voterai contre le principe même de la gratuité
qui n’a que trop duré depuis ces 16 derniers mois, contre le montant bien trop faible
proposé pour les 3 prochaines années, et contre l’investissement lourd qui se dessine
derrière tout cela à l’Hôtel Dieu. Merci.

M. LE MAIRE :  que je sache l’investissement lourd de l’Hôtel  Dieu n’est  pas encore
décidé et nous ne parlons pas de budget ce soir ni de l’Hôtel Dieu.

M. LASSALLE : c’est pourtant noté dans la convention et le bordereau.

M.  LE  MAIRE :  je  crois  que  nous  allons  simplifier  la  situation  et  ne  pas  faire  de
polémique sur la commission économique qui n’avait pas les bilans à cette époque là.
Nous allons  passer au vote.

M. GRENET : pour une fois que plusieurs personnes s’expriment en Conseil municipal,
ça serait dommage de s’arrêter là.
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M. LE MAIRE : vous avez eu la parole, chacun a eu la parole et maintenant je réponds
et puis on va conclure. C’est la démocratie on va voir ce que donne le vote. L’Argonaute
est un beau projet, c’est un projet moderne. Bien évidemment il est hors de question
que la  location soit  gratuite  dans  le  temps.  Je  crois  que  la  problématique  est  très
simple.  Soit  le  modèle  économique  tient  la  route  et  on  continue.  Soit  le  modèle
économique ne tient pas la route et on arrête. Si le modèle économique est viable, et je
pense qu’il doit l’être et qu’il peut l’être, parce-que le projet est moderne et intéressant,
ils  paieront  le  loyer  qui  correspondra  au  marché  puisque  ce  sera  une  activité
commerciale. Nous sommes élus et sensés respecter la loi mais je crois aussi qu’en
tant qu’élus nous sommes également dans un rôle d’amorceur. Vous avez parlé de la
pépinière  d’entreprises  et  vous  n’avez  pas  parlé  de  l’incubateur  économique.
L’Argonaute rue Redien, c’est une situation transitoire et provisoire qui n’a pas vocation
à perdurer.  D’abord parce-que c’est  un  bien  de la ville  que nous avions décidé de
mettre en vente et c’est toujours d’actualité. Le soutien au démarrage ne peut être que
temporaire au même titre que dans les conventions de la pépinière d’entreprises et
dans les conventions d’occupation de l’incubateur,  les occupants sont destinés à ne
rester que 2 ou 3 ans. Une fois que l’incubation est faite,  une fois que la pépinière
d’entreprise à sorti son pépin, le pépin fait un fruit et quand le fruit est mûr il doit voler
de ses propres ailes. On ne va pas passer la nuit à discuter, nous n’avions pas les
documents  pour  la  commission  développement  économique.  Soit  le  modèle
économique est viable, on continue et ils payent le prix locatif juste et qui ne présente
pas de concurrence déloyale, et je vous donne raison Monsieur Grenet, soit le modèle
économique  n’est  pas  viable  et  on  arrête.  Nous  avons  besoin  de  1  ou  2  mois
supplémentaires pour consolider. En cas de de vote défavorable nous retournerons voir
l’Argonaute et les mettrons face à la réalité économique et à la réalité de notre devoir
d’élus.

M GUILLOU : je n’ai aucun problème de ce point de vue là. Je fais partie de ceux qui
ont vécu le système économique et qui ont contribué à le faire fonctionner. Nous les
avons d’ailleurs rencontrées avec Monsieur Allain justement pour faire en sorte que les
tarifs  proposés  soient  similaires  à  ce  que  propose  la  communauté  de  communes
AQTA.  Depuis  le  départ,  nous  avons  réussi  à  les  maintenir  sur  Auray  parce
qu’autrement ils  partaient  ailleurs.  Nous pensions et  pensons toujours que c’est  un
beau projet, mais la démocratie est ainsi faite et c’est intéressant qu’elle existe et on se
pliera à ce qui sortira du vote. Je n’en voudrai à personne du résultat et je continuerai à
faire mon travail avec autant de cœur. 
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A 21h25, l’ordre du jour étant épuisé et aucune autre question n’étant posée, M. Le 
Maire lève la séance.

Signature des Présents en séance
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur DUMOULIN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUILLOU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE BAYON : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur TOUATI : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur BOUQUET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur MAHEO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame QUEIJO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur ROCHELLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame NAEL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur ALLAIN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame RENARD : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame MIRSCHLER : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur EVANNO :  
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GOUEGOUX :
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Monsieur GUYOT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HOCHET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE CHAMPION : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Madame  VINET-GELLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame ROUSSEAU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LASSALLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame JOLY : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE ROUZIC : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE CHAPELAIN : 
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--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GRUSON : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame POMMEREUIL : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LE SAUCE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HULAUD : ABSENTE sans procuration
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GRENET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame BOUVILLE : ABSENTE sans procuration
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HERVIO :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur BOUGUELLID : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur PELTAIS : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

_____________________________________________________________________
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